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(54) EMBALLAGE POUR MONTRE

(57) Emballage (2) de protection pour un objet (4)
comprenant : un fourreau (6) et un élément de support
(8) de l’objet (4) configuré pour coulisser dans le fourreau
(6), caractérisé en ce que l’élément de support (8) de
l’objet (4) comprend deux éléments creux de maintien

(12A, 12B) reliés entre eux par au moins une charnière
et au moins un des deux éléments creux de maintien
(12A, 12B) présente une empreinte configurée pour en-
serrer au moins une portion de l’objet (4) par liaison de
forme.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention a trait à un emballage pour un objet et notamment pour une montre-bracelet.

Arrière-plan technologique

[0002] Le document de brevet publié FR 2 044 907 divulgue un emballage de montre comprenant un support assurant
l’ancrage de cette dernière. Le support est sous forme d’une bande rigide et est configuré pour coulisser dans un fourreau
transparent protégeant ainsi la montre. Cet emballage connu présente le désavantage que le support et le coulisseau
ne permettent pas une protection suffisante en cas d’impact. En effet, une aspérité dans une zone de fracture du fourreau
pourrait endommager la montre.

Résumé de l’invention

[0003] L’invention a pour objectif de pallier au moins un des inconvénients de l’état de la technique susmentionné.
Plus particulièrement, l’invention a pour objectif de réaliser un emballage améliorant la protection de l’objet emballé. La
présente invention concerne un emballage de protection pour un objet comprenant : un fourreau ; un élément de support
de l’objet configuré pour coulisser dans le fourreau, remarquable en ce que l’élément de support de l’objet comprend
deux éléments creux de maintien reliés entre eux par au moins une charnière et au moins un des deux éléments creux
de maintien présente une empreinte configurée pour enserrer au moins une portion de l’objet par liaison de forme.
[0004] Selon un mode avantageux de l’invention, l’emballage comprend une ou plusieurs des caractéristiques tech-
niques suivantes, selon toute combinaison possible :

- la ou chaque charnière est une charnière souple ;

- les deux éléments creux de maintien sont venus de matière ;

- l’au moins une charnière comprend deux charnières, dont les axes de rotation sont de préférence parallèles ;

- les deux éléments creux de maintien sont respectivement des coques ;

- chaque élément creux de maintien comprend une cloison de fond, une paroi latérale et deux parois frontales, ladite
cloison étant délimitée latéralement par la ou chaque charnière, ainsi que longitudinalement de part et d’autre par
les deux parois frontales ;

- chaque cloison de fond est solidaire de la charnière ou de la charnière correspondante ;

- les deux charnières sont reliées entre elles par une bande de liaison, la bande de liaison étant venue de matière
avec les deux éléments creux de maintien ;

- chaque charnière est en retrait par rapport à des bords libres des parois frontales, lesdits bords s’étendant perpen-
diculairement à la cloison de fond, et étant disposés de part et d’autre de ladite charnière ;

- chaque paroi latérale s’étend perpendiculairement à la cloison de fond ;

- chaque paroi latérale est de forme ondulée ;

- chaque empreinte est définie par une portion de la paroi latérale correspondante et une portion de la cloison de
fond correspondante

- chaque paroi latérale est délimitée de part et d’autre par la cloison de fond correspondante et une cloison supérieure ;

- chaque cloison supérieure présente une largeur comprise entre 5% et 60% de la largeur de l’élément creux de
maintien correspondant ;

- chaque cloison supérieure est solidaire de la paroi latérale correspondante et/ou des parois frontales
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correspondantes ;

- l’élément de support de l’objet est constitué de Paperfoam ou de cellulose moulée ;

- l’emballage est de forme parallélépipédique ;

- le fourreau présente une ouverture, de préférence ladite ouverture étant adaptée pour coïncider avec une partie de
l’objet, notamment la boite de montre, lorsque l’emballage est clos ;

- l’objet est une montre, de préférence une montre bracelet ;

- au moins une des cloisons supérieures comprend une encoche dont la forme est adaptée pour recevoir une portion
latérale de la montre, de préférence ladite portion comprenant une couronne ;

- l’élément de support comprend des moyens d’ajustement en hauteur de l’objet ;

- la bande de liaison comporte les moyens d’ajustement en hauteur de l’objet, de préférence lesdits moyens étant
une lamelle flexible, notamment courbée ;

- la bande de liaison comporte deux fentes qui forment la lamelle flexible ;

- l’élément de support comprend des moyens adaptatifs permettant de recevoir des montres dont les boites présentent
respectivement des diamètres différents ;

- lesdits moyens adaptatifs comportent deux lamelles flexibles disposées sur les deux parois latérales (20A, 20B)
respectives, chaque lamelle présentant un profil adapté pour enserrer une partie de l’objet, notamment une portion
de la boite de montre ;

- chaque paroi latérale comporte deux interstices parallèles formant la lamelle flexible correspondante;

- des moyens de verrouillage, lesdits moyens comportant au moins un crochet aménagé sur un des éléments creux
de maintien et au moins une ouverture complémentaire aménagée sur l’autre élément creux de maintien ;

- le ou chaque crochet est disposé au niveau de la cloison supérieure correspondante, et la ou chaque ouverture
complémentaire est formée sur l’autre cloison supérieure ;

- le ou chaque crochet est venu de matière avec la cloison supérieure correspondante ;

- l’élément de support comprend des moyens de limitation de déformation en cisaillement ;

- les moyens de limitation de déformation en cisaillement comprennent des languettes et des rainures complémen-
taires, les languettes étant adaptées pour s’engager dans les rainures complémentaires ;

- deux des languettes formées respectivement sur deux des parois frontales en vis-à-vis sont décalées dans une
direction parallèle à l’au moins une charnière ;

- chaque languette s’étend du bord libre de la paroi frontale correspondante, de préférence ladite languette présentant
une extrémité arrondie ;

- chaque rainure est formée sur la face externe ou interne de la paroi frontale correspondante.

[0005] De manière générale, les modes avantageux de chaque objet de l’invention sont également applicables aux
autres objets de l’invention. Dans la mesure du possible, chaque objet de l’invention est combinable aux autres objets.
Les objets de l’invention sont également combinables aux modes de réalisation de la description, qui en plus sont
combinables entre eux.
[0006] Les moyens de l’invention permettent avantageusement de conférer une très bonne rigidité à l’emballage. Non
seulement, le fourreau participe à la protection sous forme d’un premier élément de protection, mais aussi, l’élément
de support présente une structure rigide formant un deuxième élément de protection, assurant une protection supplé-



EP 3 831 740 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mentaire au cas où le premier élément de protection ne serait pas suffisant pour absorber un impact. Les moyens de
l’invention permettent aussi un ancrage sans jeu de la montre dans son emballage tout en garantissant un retrait aisé
de cette dernière après l’ouverture de l’emballage. Ainsi, ces moyens évitent que la montre ne bouge dans l’emballage.
En outre, grâce à ces moyens, l’emballage peut être constitué de matières recyclables (par ex. matériaux à base de
cellulose), tout en garantissant les mêmes prestations en terme de résistance et de protection que les emballages
classiques. De surcroît, les matériaux à base de cellulose sont moins cassants que les plastiques traditionnellement
utilisés pour les emballages. Finalement, l’emballage peut être allégé grâce à sa forme optimisée, tout en présentant
des caractéristiques mécaniques comparables aux solutions connues.

Brève description des figures

[0007] L’invention sera décrite ci-après de manière plus détaillée à l’aide des dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples nullement limitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique en perspective d’un emballage selon l’invention contenant un objet,
notamment une montre-bracelet, l’emballage étant clos ;

- la figure 2 illustre une vue schématique en perspective de l’emballage selon l’invention, l’emballage étant partielle-
ment ouvert ;

- La figure 3 représente une vue schématique en perspective d’une montre montée sur son élément de support selon
l’invention, l’élément de support de la montre étant partiellement déplié ;

- la figure 4 illustre une vue schématique en perspective de l’élément de support de la montre selon l’invention en
position dépliée sans la montre ;

- la figure 5 représente une vue schématique en perspective d’une autre réalisation d’un emballage selon l’invention
contenant un objet ;

- la figure 6 illustre une vue schématique en perspective de la face supérieure d’un élément de support de montre
de cette autre réalisation en position dépliée sans la montre ;

- la figure 7 représente une vue schématique en perspective de la face inférieure de l’élément de support de montre
de cette autre réalisation, en position dépliée sans la montre ;

- les figures 8a et 8b illustrent respectivement une vue schématique d’une section selon un plan médian vertical et
une vue de haut en bas, de cette autre réalisation de l’élément de support de la montre selon l’invention en position
dépliée sans la montre ;

- les figures 9a et 9b représentent respectivement une vue schématique en perspective de cette autre réalisation de
l’élément de support sans montre et le même élément de support avec montre selon l’invention, l’élément de support
étant partiellement déplié dans les deux représentations ;

- la figure 10 montre une vue schématique en perspective coupée de cette autre réalisation de l’élément de support,
la coupe étant réalisée dans un plan médian horizontal.

Description détaillée de l’invention

[0008] La figure 1 représente un emballage 2 de protection pour un objet 4, notamment une montre-bracelet 4 com-
portant une boite de montre à laquelle sont attachés deux brins de bracelet. L’emballage 2 comprend un fourreau 6 et
un élément de support 8 de l’objet 4. L’élément de support 8 de l’objet 4 est monté en coulissement dans le fourreau 6.
L’élément de support 8 de l’objet 4 est de préférence de forme allongée lorsque l’objet est une montre-bracelet 4. Le
fourreau 6 et l’élément de support 8 peuvent avoir la même longueur comme illustré en figure 1. L’élément de support
8 peut présenter une forme s’inscrivant dans un parallélépipède rectangle qui est de forme complémentaire au volume
délimité par le fourreau 6. Le fourreau 6 peut comprendre une ouverture 10 pour apercevoir par exemple la tête de
montre c’est-à-dire la boite de la montre 4 sans que le bracelet ne soit visible dans sa totalité. Le maintien de l’objet est
assuré par deux éléments dits de maintien 12A, 12B. La figure 1 présente l’emballage 2 avant son ouverture.
[0009] La figure 2 représente un emballage 2 après coulissement du fourreau 6 le long d’une portion de la longueur
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de l’élément de support 8. Les éléments de maintien 12A, 12B présentent respectivement des formes creuses et pré-
férablement courbées et/ou nervurées ayant pour effet d’améliorer la rigidité de ces structures à paroi mince (coques)
par effet corps creux et augmentation des moments quadratiques.
[0010] La figure 3 illustre uniquement l’élément de support 8 en combinaison avec l’objet 4, c.-à-d. une montre-bracelet.
Les deux éléments creux 12A, 12B de maintien sont reliés entre eux par une liaison de type charnière 14A, 14B. Le
retrait de l’objet est facilité par le pivotement entre les deux éléments creux de maintien 12A, 12B.
[0011] La figure 4 représente l’élément de support 6 sans l’objet 4 dans une position dépliée. La liaison de type
charnière 14A, 14B peut comprendre deux charnières 14A, 14B, afin d’augmenter le nombre de degrés de liberté de la
liaison entre les deux éléments creux de maintien 12A, 12B et afin de mieux pouvoir vaincre toutes résistances lors du
désemboîtage de l’objet de ses empreintes 16A, 16B dont la forme correspond sensiblement au contour extérieur de
la boite de montre. De préférence, les deux éléments creux de maintien 12A, 12B sont venus de matière. Les deux
éléments creux de maintien 12A, 12B peuvent être fabriqués à partir de cellulose moulée ou de Paperfoam® (marque
déposée pour une famille de produits dont les caractéristiques sont bien connues). Typiquement, l’emballage peut être
avantageusement directement moulé par injection en une seule opération dans sa configuration ouverte telle qu’il est
représenté à la figure 4. Le Paperfoam® est un matériau à base d’un mélange d’amidon industriel, de fibres de cellulose
et d’eau injecté dans le moule lors de la fabrication. La liaison entre les deux éléments creux de maintien 12A, 12B peut
comprendre deux charnières 14A, 14B du type souple, dont les axes de rotation sont de préférence parallèles. Chaque
élément creux de maintien 12A, 12B comporte de préférence une cloison de fond 18A, 18B, une paroi latérale 20A, 20B
et deux parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D. Les deux parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D de l’élément creux de
maintien 12A, 12B en question peuvent être disposées de part et d’autre de la cloison de fond 18A, 18B correspondante.
Les deux charnières 14A, 14B sont reliées de préférence entre elles par une bande de liaison 24 qui servira également
de surface de support à la boite et au bracelet de la montre que l’emballage est destiné à recevoir. La bande 24 est de
préférence venue de matière avec les deux éléments creux de maintien 12A, 12B. Chaque charnière 14A, 14B peut
être en retrait par rapport à des bords libres des parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D. Ces dernières 22A, 22B, 22C,
22D s’étendent de préférence perpendiculairement à la cloison de fond 18A, 18B et sont de préférence disposées de
part et d’autre de la charnière 14A, 14B en question. Le retrait peut être compris entre 5% et 30% de la largeur de
chaque cloison de fond 18A, 18B.
[0012] Dans la figure 4, chaque paroi latérale 20A, 20B est ondulée et s’étend entre la cloison de fond 18A, 18B et
une cloison supérieure 26A, 26B correspondante. Les empreintes 16A, 16B peuvent être définies respectivement par
des portions centrales des parois latérales 20A, 20B en vis-à-vis et par des portions des cloisons de fond 18A, 18B
correspondantes. Chaque cloison supérieure 26A, 26B peut comprendre des portions planes parallèles entre elles,
formant des gradins. Ces portions planes sont de préférence parallèles à la cloison de fond correspondante 18A, 18B.
Les cloisons supérieures 26A, 26B, et les cloisons de fond 18A, 18B ainsi que les parois latérales 20A, 20B forment
respectivement deux structures en poutrelle présentant une très bonne rigidité à la flexion. Chaque cloison supérieure
26A, 26B peut présenter une largeur comprise entre 5% et 60% de la largeur de l’élément creux de maintien 12A, 12B.
[0013] Les deux éléments 12A, 12B creux de maintien présentent de préférence une symétrie dite miroir et constituent
deux « moitiés » de l’élément de support 8, à l’exception des empreintes ou encoches formées dans les parois supérieures
26A, 26B permettant de recevoir des portions latérales de la boite de la montre 4 dont, par exemple, l’une avec une
couronne et l’autre sans couronne. La taille et la forme des encoches peut naturellement varier en fonction de la forme
de la montre que l’emballage est destiné à recevoir.
[0014] Le mode de réalisation selon les figures 1-4 présente deux charnières 14A, 14B. Dans une réalisation alternative
non représentée, l’emballage 2 peut comprendre une seule charnière souple.
[0015] Les figures 5-10 représentent un autre mode de réalisation d’un emballage selon l’invention. Ce mode de
réalisation reprend les caractéristiques du mode de réalisation selon les figures 1-4 et comprend en outre des moyens
supplémentaires pour améliorer entre autres la rigidité et la modularité de l’emballage 2.
[0016] La figure 5 représente une vue schématique en perspective de l’autre réalisation d’un emballage 2 selon
l’invention contenant un objet 4.
[0017] Comme illustré en figures 6, 7, 8a et 8b, l’élément de support 8 comporte des moyens d’ajustement en hauteur
28 de la boite de la montre 4 dans l’emballage 2, disposés au niveau de la bande liaison 24. Les moyens d’ajustement
en hauteur 28 peuvent comporter une lame flexible 28.1 dont les deux extrémités sont solidaires de la bande de liaison
24 et dont une partie intermédiaire entre ses extrémités est courbée dans le sens l’éloignant de la bande de liaison 24.
De préférence, la lame flexible 28.1 est venue de matière avec la bande de liaison 24. La lame flexible 28.1 est formé
par deux fentes 28.2 parallèles aménagées sur la bande de liaison 24, qui présente au niveau de sa partie centrale une
courbure. Ces moyens permettent de recevoir des boites de montre présentant des épaisseurs différentes.
[0018] Dans les figures 6, 7, 8a et 8b, les empreintes 16A, 16B peuvent comprendre de moyens adaptatifs 30 permettant
de recevoir des têtes de montres dont les boites présentent respectivement des diamètres différents. Les parois latérales
20A, 20B peuvent comprendre respectivement des lamelles flexibles 30.1. Chaque lamelle flexible 30.1 présente deux
extrémités solidaires de sa paroi latérale 20A, 20B et une partie intermédiaire entre ses extrémités. Chaque partie
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intermédiaire est une bande courbée dont le profil est adapté pour enserrer la boite de la montre 4. De préférence,
chaque lamelle flexible 30.1 est venue de matière avec sa paroi latérale 20A, 20B. Chaque lamelle flexible peut être
formée par deux interstices (fentes) parallèles 30.2 aménagées sur sa paroi latérale 20A, 20B, de préférence au niveau
des jonctions avec la cloison de fond correspondante 18A, 18B et la cloison supérieure 26A, 26B correspondante.
[0019] Comme illustré en figures 6, 7, 8a, 8b, 9a et 9b, les éléments (creux) de maintien 12A, 12B peuvent être
maintenus en position fermée par des moyens de verrouillage 32. Les moyens de verrouillage 32 comprennent au moins
un crochet 32.1 aménagé sur un des éléments (creux) de maintien 12A, 12B et disposé au niveau de la cloison supérieure
26A, 26B correspondante. Le ou chaque crochet 32.1 est de forme complémentaire à une ouverture 32.2 formée sur
l’autre cloison supérieure 26A, 26B. Le ou chaque crochet 32.1 (partie mâle) et l’ouverture complémentaire 32.2 (partie
femelle) peuvent constituer un emboitage élastique (« snap-fit » en anglais). De préférence, le ou chaque crochet 32.1
est venu de matière avec la cloison supérieure 26A, 26B correspondante. Le ou chaque crochet 32.1 peut être porté
par un bras élastique relié à la cloison supérieure 26A, 26B correspondante.
[0020] Dans les figures 6, 7, 8a, 8b, 9a, 9b et 10, l’élément de support 8 comprend des moyens de limitation de
déformation en cisaillement 34 aménagés au niveau des parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D. Les moyens de limitation
de déformation en cisaillement 34 peuvent comprendre des languettes 34.1 et des rainures 34.2 complémentaires, les
languettes 34.1 étant adaptées pour s’engager dans des rainures 34.2 complémentaires. Chaque languette 34.1 com-
porte une extrémité arrondie facilitant l’engagement de chaque languette 34.1 dans la rainure 34.2 correspondante lors
de la fermeture de l’élément de support 8. Lorsque l’élément de support 8 est en position fermée, la liaison de forme
entre chaque languette 34.1 et sa rainure 34.2 empêche un mouvement relatif entre les tranches (c.-à-d. les bord libres)
en vis-à-vis des parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D respectives. De préférence, les rainures 34.2 sont formées sur les
faces externes ou internes des parois frontales 22A, 22B, 22C, 22D.

Légende des figures

[0021]

2 emballage
4 objet, montre, montre bracelet
6 fourreau
8 élément de support d’objet
10 ouverture
12A, 12B élément (creux) de maintien
14A, 14B (liaison de type) charnière (souple)
16A, 16B empreinte
18A, 18B cloison de fond
20A, 20B paroi latérale (ondulée)
22A, 22B, 22C, 22D parois frontales
24 bande (de liaison)
26A, 26B cloison supérieure
28 moyens de d’ajustement en hauteur
28.1 lame flexible
28.2 fente
30 moyens adaptatifs
30.1 lamelle flexible
30.2 interstice
32 moyens de verrouillage
32.1 crochet
32.2 ouverture (complémentaire)
34 moyens de limitation de déformation en cisaillement
34.1 languette
34.2 rainure

Revendications

1. Emballage (2) de protection pour un objet (4) comprenant :

- un fourreau (6),
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- un élément de support (8) de l’objet (4) configuré pour coulisser dans le fourreau (6),

caractérisé en ce que l’élément de support (8) de l’objet (4) comprend deux éléments creux de maintien (12A,
12B) reliés entre eux par au moins une charnière (14A, 14B) et au moins un des deux éléments creux de maintien
(12A, 12B) présente une empreinte (16A, 16B) configurée pour enserrer au moins une portion de l’objet (4) par
liaison de forme.

2. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que la ou chaque charnière (14A,
14B) est une charnière souple.

3. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que les deux éléments creux de
maintien (12A, 12B) sont venus de matière.

4. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que l’au moins une charnière
(14A, 14B) comprend deux charnières (14A, 14B), dont les axes de rotation sont de préférence parallèles.

5. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que les deux éléments
creux de maintien (12A, 12B) sont respectivement des coques.

6. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que chaque élément
creux de maintien comprend une cloison de fond (18A, 18B), une paroi latérale (20A, 20B) et deux parois frontales
(22A, 22B, 22C, 22D), ladite cloison étant délimitée latéralement par la ou chaque charnière (14A, 14B), ainsi que
longitudinalement de part et d’autre par les deux parois frontales (22A, 22B, 22C, 22D).

7. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que chaque cloison de fond (18A,
18B) est solidaire de la charnière ou de la charnière correspondante (14A, 14B).

8. Emballage (2) de protection selon la revendications précédente, caractérisé en ce que les deux charnières (14A,
14B) sont reliées entre elles par une bande de liaison (24), la bande de liaison (24) étant venue de matière avec
les deux éléments creux de maintien (12A, 12B).

9. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que chaque charnière (14A, 14B)
est en retrait par rapport à des bords libres des parois frontales (22A, 22B, 22C, 22D), lesdits bords s’étendant
perpendiculairement à la cloison de fond (18A, 18B), et étant disposés de part et d’autre de ladite charnière.

10. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications 6 à 9, caractérisé en ce que chaque paroi latérale (20A,
20B) s’étend perpendiculairement à la cloison de fond (18A, 18B).

11. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications 6 à 10, caractérisé en ce que chaque paroi latérale
(20A, 20B) est de forme ondulée.

12. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications 6 à 11, chaque empreinte (16A, 16B) est définie par
une portion de la paroi latérale (20A, 20B) correspondante et une portion de la cloison de fond (18A, 18B) corres-
pondante.

13. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications 6 à 12, caractérisé en ce que chaque paroi latérale
(20A, 20B) est délimitée de part et d’autre par la cloison de fond (18A, 18B) correspondante et une cloison supérieure
(26A, 26B).

14. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que chaque cloison supérieure
(26A, 26B) présente une largeur comprise entre 5% et 60% de la largeur de l’élément creux de maintien (12A, 12B)
correspondant.

15. Emballage (2) de protection selon la revendication 13 ou 14, caractérisé en ce que chaque cloison supérieure
(26A, 26B) est solidaire de la paroi latérale (20A, 20B) correspondante et/ou des parois frontales (22A, 22B, 22C,
22D) correspondantes.

16. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’élément de support
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(8) de l’objet (4) est constitué de Paperfoam ou de cellulose moulée

17. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’emballage (2) est
de forme parallélépipédique.

18. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le fourreau (6)
présente une ouverture (10), de préférence ladite ouverture (10) étant adaptée pour coïncider avec une partie de
l’objet (4), notamment une boite de montre (4), lorsque l’emballage (2) est clos.

19. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’objet (4) est une
montre (4), de préférence une montre-bracelet (4).

20. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente en combinaison avec l’une des revendications 13 à
15, caractérisé en ce qu’au moins une des cloisons supérieures (26A, 26B) comprend une encoche dont la forme
est adaptée pour recevoir une portion latérale de la montre (4), de préférence ladite portion comprenant une couronne.

21. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’élément de support
(8) comprend des moyens d’ajustement en hauteur (28) de l’objet (4).

22. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente en combinaison avec la revendication 8, caractérisé
en ce que la bande de liaison (24) comporte les moyens d’ajustement en hauteur (28) de l’objet (2), de préférence
lesdits moyens (28) étant une lamelle flexible (28.1), notamment courbée.

23. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que la bande de liaison (24)
comporte deux fentes (28.2) qui forment la lamelle flexible (28.1).

24. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’élément de support
(8) comprend des moyens adaptatifs (30) permettant de recevoir des montres dont les boites présentent respecti-
vement des diamètres différents.

25. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente en combinaison avec la revendication 6, caractérisé
en ce que lesdits moyens adaptatifs (30) comportent deux lamelles flexibles (30.1) disposées sur les deux parois
latérales (20A, 20B) respectives, chaque lamelle (30.1) présentant un profil adapté pour enserrer une partie de
l’objet (4), notamment une portion de la boite de montre (4).

26. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que chaque paroi latérale (20A,
20B) comporte deux interstices parallèles (30.2) formant la lamelle flexible (30.1) correspondante.

27. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes comprenant des moyens de verrouillage
(32), lesdits moyens (32) comportant au moins un crochet (32.1) aménagé sur un des éléments creux de maintien
(12A, 12B) et au moins une ouverture (32.2) complémentaire aménagée sur l’autre élément creux de maintien (12A,
12B).

28. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente en combinaison avec la revendication 13, caractérisé
en ce que le ou chaque crochet (32.1) est disposé au niveau de la cloison supérieures (26A, 26B) correspondante,
et la ou chaque ouverture (32.2) complémentaire est formée sur l’autre cloison supérieure (26A, 26B).

29. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente, caractérisé en ce que le ou chaque crochet (32.1)
est venu de matière avec la cloison supérieure (26A, 26B) correspondante.

30. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’élément de support
(8) comprend des moyens de limitation de déformation en cisaillement (34).

31. Emballage (2) de protection selon la revendication précédent, caractérisé en ce que les moyens de limitation de
déformation en cisaillement (34) comprennent des languettes (34.1) et des rainures complémentaires (34.2), les
languettes (34.1) étant adaptées pour s’engager dans les rainures (34.2) complémentaires.

32. Emballage (2) de protection selon la revendication précédente en combinaison avec la revendication 6, caractérisé
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en ce que deux des languettes (34.1) formées respectivement sur deux des parois frontales (22A, 22B, 22C, 22D)
en vis-à-vis sont décalées dans une direction parallèle à l’au moins une charnière (14A, 14B).

33. Emballage (2) de protection selon la revendication 31 ou 32 en combinaison avec la revendication 9, caractérisé
en ce que chaque languette (34.1) s’étend du bord libre de la paroi frontale (22A, 22B, 22C, 22D) correspondante,
de préférence ladite languette (34.1) présentant une extrémité arrondie.

34. Emballage (2) de protection selon l’une des revendications 31 à 33 en combinaison avec la revendication 6, carac-
térisé en ce que chaque rainure (34.2) est formée sur la face externe ou interne de la paroi frontale (22A, 22B,
22C, 22D) correspondante.
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